
Communiqué de presse 

 

 

  
 

835, boulevard Jolliet 
Baie-Comeau (Québec)  G5C 1P5 
Téléphone : 418 589-9845 
Télécopieur : 418 589-8574 
www.cisss-cotenord.gouv.qc.ca 
 

JOURNÉE MONDIALE DE LUTTE CONTRE LA MALTRAITANCE DES PERSONNES AÎNÉES : 
AGISSONS, PARCE QU’ENSEMBLE ON EST PLUS FORT QUE LA MALTRAITANCE! 

Baie-Comeau, le 11 juin 2019 – Dans le cadre de la Journée mondiale de lutte contre la maltraitance des 
personnes aînées, le 15 juin 2019, le Centre intégré de santé et de services sociaux (CISSS) de la 
Côte-Nord, ainsi que les partenaires œuvrant auprès des personnes aînées de la région, souhaitent 
sensibiliser la population à l’importance de signaler toute situation de maltraitance ou d’intimidation. 

Pour l’occasion, il y aura distribution de rubans mauves partout sur le territoire. La population est invitée à 
porter ce ruban ainsi que des vêtements mauves en appui à la campagne. Des activités se tiendront cette 
semaine dans toute la région, telles que la tenue d’ateliers (« Ce n’est pas correct! », jeu de serpents et 
échelles, mots chamboulés) sur les thèmes de la maltraitance et de la bientraitance, la remise de certificats 
prônant la bientraitance, la distribution de collations spéciales dans des CHSLD, des activités inter-
générationnelles. 

Selon l’Organisation mondiale de la Santé, il y a « maltraitance quand un geste singulier ou répétitif, ou 
une absence d’action appropriée, intentionnel ou non, se produit dans une relation où il devrait y avoir de 
la confiance, et que cela cause du tort ou de la détresse chez une personne aînée. » 

Ligne AIDE ABUS AÎNÉS 
Les personnes qui subissent de la maltraitance, ainsi que les proches et les intervenants, peuvent 
contacter la ligne AIDE ABUS AÎNÉS au 1 888 489-ABUS (2287). Cette ligne téléphonique est accessible 
sans frais partout au Québec et offre un service professionnel, confidentiel et bilingue tous les jours de 8 h 
à 20 h. 

Au cours des prochains mois, la coordonnatrice régionale spécialisée en matière de lutte contre la 
maltraitance envers les personnes aînées, Mme Claire Plante, poursuivra ses actions en lien avec le plan 
d’action régional pour contrer la maltraitance. Les actions à venir s’appuient sur la Loi visant à lutter contre 
la maltraitance envers les aînés et toute autre personne majeure en situation de vulnérabilité, ainsi que le 
Plan d’action gouvernemental pour contrer la maltraitance envers les personnes aînées 2017-2022, qui 
inclut 4 grandes orientations et 52 mesures. 

L’objectif principal est de sensibiliser et de favoriser le repérage afin de contrer la maltraitance (âgisme, 
intimidation et toutes ses formes) tout en prônant une culture de bientraitance, entre autres basée sur le 
respect de la personne en fonction de ses besoins, de ses demandes et de ses droits. 

Pour plus d’information au sujet de la maltraitance, visitez les sites suivants : http://www.cisss-
cotenord.gouv.qc.ca/soins-et-services/personnes-agees/maltraitance/ ou www.aideabusaines.ca. Il est 
aussi possible de joindre la coordonnatrice régionale au 418 962-9761, poste 452427, ou par courriel à 
claire.plante.09cisss@ssss.gouv.qc.ca. 
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